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Questions et réponses des CPC sur des questions d’application
(Secrétariat de l’ICCAT)

Par voie de circulaire ICCAT nº10017/2025, du 8 octobre 2025, les CPC ont été invitées à soumettre des questions aux autres CPC en ce qui concerne d’éventuels problèmes d’application.

Le Secrétariat a reçu des questions et des commentaires de l'Union européenne et du Japon. Dans la mesure du possible, ces questions ont été envoyées à l’avance aux CPC concernées et les réponses reçues à ce jour sont incluses ici, le cas échéant. Compte tenu du laps de temps disponible pour préparer les réponses, les CPC qui n’ont pas été en mesure de soumettre une réponse par écrit avant la réunion pourront répondre oralement ou par écrit, lors de, ou avant, la réunion du Comité d’application (COC).

[bookmark: _Hlk181564720]À l’attention de l’Algérie :

En 2009, le COC a reconnu que des navires de pêche algériens avaient capturé 820 t de thon rouge de l'Atlantique sans autorisation appropriée et que le poisson avait été transféré dans des fermes en Tunisie et à Malte sans BCD validés. En 2010, lors de la réunion du COC, Malte et la Tunisie ont indiqué que les poissons transférés avaient été libérés des cages. Lors de cette réunion, l'Algérie a indiqué que des procédures judiciaires concernant les navires algériens étaient en cours devant les tribunaux algériens. L'Algérie a également indiqué que tous les détails seraient communiqués au COC une fois l'enquête terminée. 

Selon les rapports des réunions précédentes, l'Algérie a exprimé son intention de présenter les résultats jusqu'à la réunion annuelle de 2011. Par la suite, toutefois, les rapports de réunion de l’ICCAT ne font plus état de cette question. Le Japon comprend donc que l’ICCAT n'a pas reçu les résultats de l'enquête de l'Algérie.

À l’attention de la Mauritanie :

La Mauritanie pourrait-il expliquer comment elle met en œuvre et respecte la Recommandation de l’ICCAT relative à une interdiction des rejets de thonidés tropicaux capturés par les senneurs (Rec. 17-01), à la lumière du Décret n°2018-088, qui semble établir une taille minimale pour le thon obèse et qui pourrait être en contradiction avec l'interdiction de rejeter les thonidés tropicaux.

[bookmark: _Hlk181565530]À l’attention du Mexique :

Le Mexique pourrait-il expliquer comment il applique et respecte l'interdiction de retenir et de débarquer le requin océanique conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du requin océanique capturé en association avec les pêcheries dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 10-07), à la lumière de ses déclarations de débarquement de requins océaniques.

[bookmark: _Hlk181565837]Réponse : Conformément à l'engagement pris par le Mexique lors de la 24ème réunion extraordinaire de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT), qui s'est tenue à Limassol (Chypre, du 11 au 18 novembre 2024), les dispositions suivantes ont été établies :

· « L’Accord établissant diverses dispositions relatives à la pêche accidentelle de requins dans la pêcherie de thonidés par les grands palangriers dans le golfe du Mexique, la mer des Caraïbes et la zone de la Convention de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) » a été publié le 2 octobre 2025 dans le Journal officiel de la Fédération (DOF).

· Cet instrument réglementaire de caractère contraignant renforce l’application nationale des Recommandations 09-07, 10-07 et 10-08, en garantissant leur respect intégral. Parmi ses principales dispositions, l’Accord interdit de retenir à bord, stocker, transborder et débarquer la totalité ou des parties de spécimens des espèces suivantes capturées de forme accidentelle dans la zone de la Convention de l’ICCAT :

· renard à gros yeux (Alopias supercilliosus).
· requin océanique (Carcharhinus longimanus), requins du genre Sphyrna (« requins marteau ») à l’exception de l’espèce Sphyrna tiburo.
· requin soyeux (Carcharhinus falciformis), connu au Mexique sous le nom de « tiburón sedoso » ou « tiburón puntas negras ».

· En outre, l’Accord stipule que les spécimens de requins indiqués dans l’Accord, ainsi que d’autres espèces non ciblées faisant l’objet d’un régime de protection spécial, qui sont capturés devront être remis à l’eau dans les meilleures conditions de survie, renforçant ainsi les mesures de conservation et de durabilité de la pêche.

· Ces dispositions sont obligatoires pour les titulaires de concessions et de permis de pêche, ainsi que pour les capitaines ou patrons de pêche, mécaniciens ou opérateurs, pêcheurs et membres de l’équipage de ces navires et autres personnes réalisant des activités de pêche de thonidés dans les eaux relevant de la juridiction fédérale du Mexique du golfe du Mexique, de la mer des Caraïbes et de la zone de la Convention de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT).

· De plus, il prévoit que les personnes qui ne respectent pas ces dispositions sont passibles des sanctions établies dans la Loi générale sur la pêche et l'aquaculture durables ainsi que dans les autres dispositions juridiques applicables.

· Le respect du présent Accord est contrôlé par le ministère de l'agriculture et du développement rural (agriculture), par l'intermédiaire de la CONAPESCA, ainsi que par le ministère de la marine, dans le cadre de leurs compétences respectives.

· En plus de ce qui précède, et comme cela a déjà été dit à plusieurs reprises, le Mexique dispose, entre autres, des instruments réglementaires suivants en matière de gestion et de protection des requins : 

a) Norme officielle mexicaine NOM-029-PESC-2006, Pêche responsable de requins et de raies. Spécifications pour leur exploitation.
b) Périodes de fermeture pour les requins et les raies dans le golfe du Mexique.
c) Plan de gestion de la pêche des requins et des raies dans le golfe du Mexique et la mer des Caraïbes.
d) Plan d'action national pour la gestion et la conservation des requins, des raies et des espèces apparentées au Mexique (PANMCT, deuxième édition).

Ce qui précède confirme l'engagement ferme du Mexique à respecter strictement les obligations internationales en matière de conservation et de gestion responsable des espèces de grands migrateurs, notamment de l’ICCAT, et continue à renforcer les mécanismes nationaux visant à garantir la traçabilité, la provenance légale et la durabilité des pêcheries relevant de sa juridiction.

A l’attention de la Namibie :

La Namibie pourrait-elle expliquer comment elle met en œuvre et respecte la limite de débarquement pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 22-11), compte tenu de ses débarquements excédentaires déclarés pour 2023. 

[bookmark: _Hlk181566323]A l’attention du Sénégal :

Le Sénégal pourrait-il expliquer comment il applique la limite de longueur pour l'inscription au registre ICCAT des navires autorisés pour ses navires pirogues.
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